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1. ORIGINE DE LA DEMANDE 

 
Suite à la demande de Monsieur PECENICIC DARKO des Etablissements TROTEC LASER, situés à 26 
avenue Henri Beaudelet à OZOIR LA FERRIERE (France), Apave a été chargé d’une vérification des 
actions correctives mises en œuvre suite à une mission d'inspection, au regard des observations 
mentionnées dans le rapport de référence 15191795. 
 
Cette mission a été effectuée le 24 juin 2015 par Monsieur CADORET. D. 

2. GÉNÉRALITÉS RELATIVES À LA PRESTATION 

2.1 Contenu de la prestation 

 
Cette vérification s'inscrit dans le cadre des missions que Apave peut réaliser contractuellement. Elle a pour 
but de vérifier l'efficacité des actions correctives mises en œuvre pour remédier aux observations 
mentionnées dans le rapport de référence cité au paragraphe 1. 
Elle est complétée par une orientation vers des solutions pour les cas où les objectifs de sécurité et de santé 
ne seraient pas atteints. 
 

Cette prestation : 

- ne répond pas aux exigences de l’arrêté du 22 octobre 2009 relatif aux vérifications de l'état de 

conformité des équipements de travail sur demande de l’inspection du travail, 

- ne se substitue pas aux procédures d'évaluation de la conformité prévues pour les machines 

neuves ou considérées comme neuves figurant à l'article R. 4313-78 du code du travail. 

2.2 Conditions de l'intervention 

 
Lors de notre intervention, l'équipement de travail, objet du présent rapport, était en service et mis à 
disposition pour les besoins de la vérification. 
 
Cette intervention a été réalisée en collaboration et avec la participation de Monsieur PECENICIC DARKO 
des Etablissements TROTEC LASER 

2.3 Limites de la prestation 

 
Notre prestation s'est limitée exclusivement à la vérification des actions correctives réalisées sur 
l'équipement de travail identifié au § 3 du présent rapport. Elle ne constitue, en aucun cas, une vérification 
de la conformité de la conception de cet équipement ni une validation des dispositions de conformité 
signalées dans le rapport de référence. 

N'a pas fait l'objet de cette prestation : 

- la vérification des sources d'alimentation en énergie, 

- l'analyse du traitement des fonctions de sécurité lorsque celles-ci sont réalisées par utilisation de systèmes 

électroniques figés ou programmables, 

- le calcul des niveaux de performance (PL ou SIL) des circuits associés aux fonctions de sécurité. 

 

Cette prestation est soumise aux conditions générales d'intervention jointes à notre offre. 

  



 

VÉRIFICATION DES ACTIONS CORRECTIVES 

SUITE À UNE MISSION D'INSPECTION 

Page : 4 / 11 

Mission n° : 15297626 

Date d'édition : 25/06/2015 

 
 

 

VEC_AT / Vérification des actions correctives 20 0000 335 163 11/2014 

3. IDENTIFICATION DE L'ÉQUIPEMENT DE TRAVAIL CONCERNÉ 

- Désignation : machine de gravage et de découpage laser 

- Fabricant : TROTEC Laser- Und Vertrieb Ges.m.b.H-Linde Strabe 156, 4600 Wels-AUTRICHE 

- Type - Série - Modèle : Speedy500 

- N° de série : S5-0576 

- N° ou repère utilisateur : néant 

- Date de fabrication : avril 2015 

- Date de mise sur le marché à l'état neuf : 30/03/2011 

- Date de mise en service dans l'établissement : avril 2015 

- Condition de mise en service : machine neuve 

- Modification(s) substantielle(s) signalée(s) et prise(s) en compte : néant 

- Lieu d'installation : Lycée DUGUESCLIN à AURAY – Salle technologie, n°51 

 

4. DOCUMENTS MIS À NOTRE DISPOSITION 

- Plans et schémas : 

. électriques réf. : présenté et sans référence 

. pneumatiques réf. : néant 

. mécaniques réf. : néant 

- Notice d'instructions : présentée (voir en annexe) 
- Déclaration CE de conformité : présentée et datée du 30/03/2011   
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5. AVIS SUR LES ACTIONS CORRECTIVES 

 

OBSERVATIONS SIGNALÉES DANS 

LE RAPPORT DE RÉFÉRENCE 
ACTIONS CORRECTIVES MISES EN ŒUVRE 

Page Description Description Avis1 

10/12 1.2.1. SÉCURITÉ ET FIABILITÉ DES 

SYSTÈMES DE COMMANDE : 

 

Le traitement de la fonction de sécurité des 
verrouillages électriques des protecteurs et 
de traitement de l’information (carte 
électronique) nous semble inadapté compte 
tenu des informations portées à notre 
connaissance et du risque estimé en cas de 
défaillance. Les capteurs utilisés ne 
semblent pas être dédiés à des fonctions de 
sécurité. 
 
 
1.5.8. BRUIT : 

 

Absence d’information sur le bruit aérien 
émis par la machine. 
 
 
1.7.4.1. PRINCIPES GENERAUX DE 

REDACTION DE LA NOTICE 

D'INSTRUCTIONS : 
 
La mention « traduction de la notice 
originale » n’est pas portée sur le 
document, s’il n’existe pas de « notice 
originale » en français.  
 
 
R 4313-1 et R4313-2 DÉCLARATION 

"CE" DE CONFORMITÉ : 

 

Le document attestant que cet équipement 
est conforme aux textes en vigueur lors de 
sa construction, n’est pas signé par le 
responsable et est en anglais. 

 

 

Le justificatif du niveau de sécurité atteint, 
nous a été précisé par le constructeur voir 
en annexe du présent rapport) 

 

 

 

 

 

 

 

L’information sur le bruit aérien émis a été 
portée à notre connaissance (voir en 
annexe du présent rapport). 

 

 

 

 

Cette mention a été apposée sur le 
document. 

 

 

 

 

 

 

Ce document nous a été présenté. (voir en 
annexe du présent rapport). 

 

 

F 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

F 

 

 

 

 

 

 

F 

 

 

 

 

 

 

F 

  

                                                      
1
 : F = favorable, D = défavorable (suivi d'un indice chronologique renvoyant vers plus de détails au § 5.) 
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6. CONCLUSION 

Les actions correctives mises en œuvre et détaillées au paragraphe 5 sont de nature à lever les 
observations signalées dans le rapport de référence. 
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7. ANNEXE 
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Niveau de bruit aérien émis par la machine : 
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Déclaration de conformité : 
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